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Regeste

Violation de l'art. 6-1; Violation: 6;6-1

Erwägungen

E. 13
Le requérant se plaint que le rejet de son pourvoi en cassation comme irrecevable a violé
son droit d'accès à un tribunal. Il invoque l'article 6 § 1 de la Convention dont la partie
pertinente se lit ainsi : « Toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue
équitablement (...) par un tribunal (...), qui décidera (...) des contestations sur ses droits et
obligations de caractère civil (...) » A. Sur la recevabilité

E. 14
La Cour constate que ce grief n'est pas manifestement mal fondé au sens de l'article 35 § 3
de la Convention et qu'il ne se heurte à aucun autre motif d'irrecevabilité. Il convient donc
de le déclarer recevable. B. Sur le fond 1. Arguments des parties

E. 15
Le Gouvernement soutient que le moyen de cassation du requérant, tel qu'il était formulé, se
référait de manière vague, imprécise et fragmentaire à un seul attendu de l'arrêt attaqué. Il
estime que la haute juridiction civile avait rejeté avec justesse le pourvoi en cassation
comme irrecevable, faute pour le requérant d'y avoir précisé les circonstances de fait sur
lesquelles la cour d'appel s'était fondée pour rejeter son appel ainsi que les dispositions
pertinentes du droit interne qui auraient fait l'objet d'une interprétation erronée de la part de
la juridiction inférieure. Pour le Gouvernement, il serait déraisonnable de demander au juge
de cassation de reformuler les moyens de cassation que l'auteur du pourvoi a manqué
d'étayer ainsi que de soulever les dispositions du droit interne applicables en l'espèce. Par
conséquent, le requérant n'a pas été privé de son droit d'accès à un tribunal, car le rejet de
son pourvoi n'a pas été le résultat d'un excès de formalisme de la part de la Cour de
cassation, mais de l'incapacité apparente du requérant, qui était représenté par un avocat, à
étayer suffisamment ne serait-ce qu'un seul moyen de cassation.

E. 16
Le requérant soutient que tous les éléments nécessaires pour l'examen de son pourvoi en
cassation ressortaient aisément du dossier de l'affaire. Les juges de cassation avaient la
possibilité de constater, par l'arrêt même de la cour d'appel ou du texte des observations
déposées devant la Cour de cassation, tant les faits de la cause que les motifs de l'arrêt
attaqué afin d'examiner si la motivation était ou non suffisante. 2. Appréciation de la Cour

E. 17



La Cour rappelle sa jurisprudence constante, selon laquelle elle n'a pas pour tâche de se
substituer aux juridictions internes. C'est au premier chef aux autorités nationales,
notamment aux cours et tribunaux, qu'il incombe d'interpréter la législation interne (voir,
parmi beaucoup d'autres, García Manibardo c. Espagne , n o 38695/97, § 36, CEDH
2000-II). Par ailleurs, le « droit à un tribunal », dont le droit d'accès constitue un aspect
particulier, n'est pas absolu et se prête à des limitations implicitement admises, notamment
quant aux conditions de recevabilité d'un recours, car il appelle de par sa nature même une
réglementation par l'Etat, lequel jouit à cet égard d'une certaine marge d'appréciation.
Toutefois, ces limitations ne sauraient restreindre l'accès ouvert à un justiciable de manière
ou à un point tels que son droit à un tribunal s'en trouve atteint dans sa substance même ;
enfin, elles ne se concilient avec l'article 6 § 1 que si elles tendent à un but légitime et s'il
existe un rapport raisonnable de proportionnalité entre les moyens employés et le but visé
(voir, parmi beaucoup d'autres, Edificaciones March Gallego S.A. c. Espagne , 19 février
1998, § 34, Recueil des arrêts et décisions 1998–I).

E. 18
En outre, la Cour rappelle que l'article 6 de la Convention n'astreint pas les Etats
contractants à créer des cours d'appel ou de cassation (voir, notamment, Delcourt c.
Belgique , 17 janvier 1970, §§ 25-26, série A no 11). Cependant, si de telles juridictions
existent, les garanties de l'article 6 doivent être respectées, notamment en ce qu'il assure aux
plaideurs un droit effectif d'accès aux tribunaux pour les décisions relatives à leurs « droits
et obligations de caractère civil » (voir, parmi d'autres, Brualla Gómez de la Torre c.
Espagne , 19 décembre 1997, § 37, Recueil 1997-VIII). De plus, la compatibilité des
limitations prévues par le droit interne avec le droit d'accès à un tribunal reconnu par
l'article 6 § 1 de la Convention dépend des particularités de la procédure en cause et il faut
prendre en compte l'ensemble du procès mené dans l'ordre juridique interne et le rôle qu'y a
joué la Cour suprême, les conditions de recevabilité d'un pourvoi en cassation pouvant être
plus rigoureuses que pour un appel ( Khalfaoui c. France , n o 34791/97, CEDH 1999-IX).

E. 19
En l'occurrence, la Cour constate que la règle appliquée par la haute juridiction pour se
prononcer sur la recevabilité des moyens en cause est une construction jurisprudentielle :
elle ne découle pas d'une disposition procédurale spécifique, mais bien de l'interprétation de
l'article 559 du code de procédure civile par la haute juridiction civile. Bref, la haute
juridiction fixe en la matière une condition de recevabilité portant sur la clarté des moyens
en cassation. Il n'en reste pas moins que cette règle jurisprudentielle obéit, en général, aux
exigences de la sécurité juridique et de la bonne administration de la justice ; quand le
demandeur en cassation reproche à la cour d'appel une appréciation erronée des faits de la
cause par rapport à la règle juridique appliquée, il paraît raisonnable d'exiger que celui-ci
relate dans son pourvoi les faits pertinents tels qu'ils avaient été admis par la cour d'appel et
de citer la disposition pertinente du droit interne. Dans le cas contraire, la haute juridiction
ne serait aucunement en mesure d'exercer son contrôle d'annulation à l'égard de l'arrêt
attaqué ; elle serait tenue à rétablir les faits pertinents de la cause et à les interpréter
elle-même par rapport à la règle de droit appliquée par la cour d'appel. Partant, cette
hypothèse ne peut être envisagée car elle équivaudrait à exiger de la haute juridiction qu'elle
formule elle-même les moyens de cassation, moyens qu'elle devrait, par la suite, examiner.
En somme, la règle jurisprudentielle appliquée dans le cas d'espèce se concilie avec la
spécificité du rôle joué par la Cour de cassation, dont le contrôle est limité au respect du



droit (voir, en ce sens, Tsilira c. Grèce , n o 44035/05, § 23, 22 mai 2008 et Brechos c.
Grèce (déc.), n o 7632/04, 11 avril 2006).

E. 20
Toutefois, dans le cas d'espèce, l'on saurait difficilement soutenir que le pourvoi en
cassation du requérant faisait peser sur la Cour de cassation la charge de rétablir les faits de
l'espèce et de citer explicitement dans son pourvoi en cassation les dispositions pertinentes
du droit interne. Aux yeux de la Cour, deux éléments doivent notamment être pris en
compte. En premier lieu, le moyen unique de cassation en cause visait exclusivement la
qualification juridique faite par la cour d'appel d'un accord conclu le 5 mai 2000 entre le
requérant et son employeur relatif au montant des salaires impayés. Le fait déterminant de
la cause pour l'examen de l'affaire devant la Cour de cassation était alors simple et ne
consistait qu'au contenu de cet accord. Ce fait ressortait clairement des décisions des
juridictions inférieures, jointes au pourvoi en cassation et notamment de l'arrêt n o
5215/2004 de la cour d'appel d'Athènes. Le juge suprême était, ainsi, en mesure de
consulter aisément le texte de l'arrêt attaqué et de vérifier l'exactitude d'un simple fait inclus
dans le pourvoi en cassation.

E. 21
En second lieu, les dispositions pertinentes dans le cas d'espèce étaient explicitement citées
par le requérant dans son mémoire ampliatif déposé auprès de la Cour de cassation ainsi que
dans l'arrêt n o 5215/2004 de la cour d'appel. De plus, dans son pourvoi en cassation, le
requérant a expliqué les raisons pour lesquelles l'accord en cause n'était pas un « compromis
» mais une « remise de dette ».

E. 22
Eu égard aux circonstances de l'espèce et aux motifs sur lesquels la Cour de cassation s'est
appuyée pour déclarer le pourvoi irrecevable, la Cour considère que la présente affaire ne
diffère pas sensiblement des arrêts Liakopoulou c. Grèce , (n o 20627/04, 24 mai 2006) ;
Efstathiou et autres c. Grèce , (n o 36998/02, 27 juillet 2006) ; Zouboulidis c. Grèce , (n o
77574/01, 14 décembre 2006) ; Vasilakis c. Grèce , (n o 25145/05, 17 janvier 2008) et
Koskina et autres c. Grèce , (n o 2602/06, 21 février 2008). Dans ces arrêts, la Cour a estimé
que le fait, pour la Cour de cassation, de prononcer l'irrecevabilité d'un moyen de cassation
au motif que le requérant n'avait pas précisé dans son pourvoi les circonstances de fait sur
lesquelles s'était fondée la juridiction d'appel pour statuer, relevait d'une approche par trop
formaliste qui n'était pas proportionnée au but consistant à garantir la sécurité juridique et la
bonne administration de la justice.

E. 23
A la lumière des considérations qui précèdent, la Cour estime qu'en l'espèce, la limitation au
droit d'accès à un tribunal imposée par la Cour de cassation n'était pas proportionnée au but
consistant à garantir la sécurité juridique et la bonne administration de la justice. Partant, il
y a eu violation de l'article 6 § 1 de la Convention au regard du droit d'accès à un tribunal.
II. SUR LA VIOLATION ALLÉGUÉE DE L'ARTICLE 13 DE LA CONVENTION

E. 24
Le requérant se plaint qu'il n'existe en Grèce aucune juridiction à laquelle il aurait pu
s'adresser pour se plaindre de l'atteinte alléguée à son droit d'accès à un tribunal. Il invoque
l'article 13 de la Convention aux termes duquel : « Toute personne dont les droits et libertés



reconnus dans la (...) Convention ont été violés, a droit à l'octroi d'un recours effectif devant
une instance nationale, alors même que la violation aurait été commise par des personnes
agissant dans l'exercice de leurs fonctions officielles. » A. Sur la recevabilité

E. 25
La Cour constate que ce grief n'est pas manifestement mal fondé au sens de l'article 35 § 3
de la Convention. La Cour relève par ailleurs que celui-ci ne se heurte à aucun autre motif
d'irrecevabilité. Il convient donc de le déclarer recevable. B. Sur le fond

E. 26
La Cour note qu'eu égard à ces considérations relatives à l'article 6 § 1, il n'est pas
nécessaire de se placer de surcroît sur le terrain de l'article 13 ; les exigences de ce dernier
sont en effet moins strictes que celles de l'article 6 § 1 et absorbées par elle en l'espèce (voir,
entre autres, Sporrong et Lönnroth c. Suède , 23 septembre 1982, § 88, série A n o 52). III.
SUR L'APPLICATION DE L'ARTICLE 41 DE LA CONVENTION

E. 27
Aux termes de l'article 41 de la Convention, « Si la Cour déclare qu'il y a eu violation de la
Convention ou de ses Protocoles, et si le droit interne de la Haute Partie contractante ne
permet d'effacer qu'imparfaitement les conséquences de cette violation, la Cour accorde à la
partie lésée, s'il y a lieu, une satisfaction équitable. » A. Dommage

E. 28
Le requérant réclame une somme de 20 000 euros (EUR) pour le dommage moral subi en
raison de la violation des articles 6 § 1 et 13 de la Convention.

E. 29
Le Gouvernement considère la somme réclamée excessive. Il estime qu'une indemnité
éventuelle pour dommage moral ne devrait pas dépasser 5 000 EUR.

E. 30
La Cour estime que l'atteinte au droit d'accès à un tribunal a causé au requérant un tort
moral certain, justifiant l'octroi d'une indemnité. Statuant en équité, comme le veut l'article
41, elle lui alloue 5 000 EUR à ce titre, plus tout montant pouvant être dû à titre d'impôt. B.
Frais et dépens

E. 31
Le requérant ne présente aucune demande au titre des frais et dépens. Dans ces conditions,
la Cour estime qu'il n'y a pas lieu de lui octroyer de somme à ce titre. C. Intérêts moratoires

E. 32
La Cour juge approprié de calquer le taux des intérêts moratoires sur le taux d'intérêt de la
facilité de prêt marginal de la Banque centrale européenne majoré de trois points de
pourcentage.

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


